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Contre les féminicides :  
l'urgence d'une volonté  
et de moyens 
 

A deux jours du Grenelle sur les violences conjugales annoncé par le 
gouvernement, le 101e féminicide de l’année 2019 vient d’être commis. Grâce à 
la mobilisation du mouvement féministe, au travail accompli par de nombreuses 
associations et institutions, ces faits gravissimes sont aujourd’hui médiatisés, et 
l’opinion publique y est enfin sensibilisée. Ces drames ne sont plus considérés 
comme de simples faits divers, relevant de la sphère privée, mais bien comme la 
manifestation la plus violente du système patriarcal. C’est donc une question 
éminemment politique. 

La gravité de la situation exige que ce Grenelle soit autre chose qu’une grande 
messe ou encore un effet de communication. Comme en témoignent les résultats 
obtenus dans différents pays européens, il existe des solutions efficaces qui 
doivent faire l’objet de mesures immédiates : la prévention et la sensibilisation, 
l’augmentation drastique des places d’hébergement d’urgence, la formation de 
tous les personnels en contact avec des victimes de violences sexistes – à 
commencer par les policiers chargés de recueillir les plaintes ou de porter 
secours –, le soutien aux associations d’écoute et d’accompagnement partout sur 
le territoire. Ces mesures d’urgence absolue nécessitent une volonté politique qui 
ne saurait faire l’impasse sur une réelle volonté budgétaire pour répondre à 
l’urgence de la situation. Cette même exigence s’était déjà exprimée, mais en 
vain, lors du débat sur la loi sur les violences sexuelles et sexistes de juillet 2018. 

Les violences masculines contre les femmes ne sont pas une fatalité. Après 
#MeToo, les pouvoirs publics doivent se donner les moyens d’être à la hauteur 
des enjeux. C’est une question de survie pour beaucoup de femmes. Pour sa 
part, la LDH sera particulièrement attentive aux mesures qui seront annoncées à 
l’issue de ce Grenelle et à l’effectivité de celles-ci. 


